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Les Cannois ne peuvent ignorer son 
emplacement, il se trouve en effet au 
bout de la Résidence Cannes 2000,  
hébergeant la Trésorerie de Cannes 
municipale, l’Offi-
ce Public De L'Ha-
bitat Cannes ,  
Rive Droite Du 
Var (OPH) et se 
situe juste après 
le Laboratoire d’A-
nalyse et de Biolo-
gie Médicale Pier-
re Soleillant. 
 

Information importante, ce centre est 
accessible aux handicapés, dispose de 
2 places de stationnement réservées 
handicapés à moins de 50 m. 
 

Il est également à noter qu’au parking 

de la Ferrage, la 1ère heure de station-
nement est gratuite sauf en période esti-
vale. 
 

Le centre spacieux 
et lumineux com-
prend 3 cabinets de 
médecins, des la-
boratoires et une 
salle d’attente. 
 

Du Lundi au Ven-
dredi vous pouvez 

y être accueilli par les Docteurs Moni-
que BERNA et  Laurent TRILLAUD qui 
sont assistés par leurs secrétaires médi-
cales Magalie BARAS et Christine BON-
NET. 
 

Dominique CHOLLAT  

Cannes ferrage 
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Mesdames, Messieurs, 
C’est avec plaisir mais aussi conscient de 
mes responsabilités que j’ai accepté l’hon-
neur de présider l’AMETRA06. 
 

Mais je tiens avant tout  à remercier le Prési-
dent Bruno DEMAREST et son Conseil d'Ad-
ministration pour le travail accompli au cours 
des dernières années.    
 

Ma priorité sera tout d'abord de veiller à nous 
rendre utile à la communauté des entreprises 
de notre département et de leurs salariés. 
 

Bien sûr, je vais m’attacher dans un premier 
temps à faire connaissance avec le petit 
monde de la santé au travail, les adhérents, 
les salariés de l’Association, ainsi que les 
autres acteurs notamment le CISME. 
 

La récente adoption de la réforme des servi-
ces de Santé au Travail va aussi et enfin 
nous donner l’occasion de nous engager plus 
clairement dans nos activités, ainsi que dans 
nos projets de prévention. 
Avec le Directeur général de l’AMETRA06, 
Pascale DESVALLEES,  je souhaite faire en 
sorte que tout le monde participe à ces pro-
jets : 
 

- Avec les adhérents que nous continuerons 
à écouter, qu’ils soient employeurs ou sala-
riés, car ils sont notre raison d’être. 
- C’est aussi avec les médecins qui sont au 
cœur de nos missions et au contact quotidien 
avec la réalité du travail en entreprise que 
nous saurons répondre aux attentes des ad-
hérents. 
- Et rien de tout cela ne sera possible sans 
les équipes administratives, ni les équipes 
pluridisciplinaires. 
- Il y a bien sûr également tous les autres 
organismes qui part leur contrôle ou leur ap-
pui, nous guident et  que je considère comme 
nos partenaires.  
 

Si, comme l’indiquait le Ministre du Travail à 
l’occasion de l’adoption de la réforme des 
SST, "la médecine du travail doit évoluer et 
se moderniser pour répondre à de nouveaux 
défis", je veux croire que c’est avec la partici-
pation de tous que l’on y parviendra. 
 

En attendant d’avoir le plaisir  de partager 
avec vous cette ambition, je vous souhaite à 
tous un bel été et de bonnes vacances pour 
ceux qui ne les ont pas encore prises. 
 

Gilbert STELLARDO 
Président de l’AMETRA 06 

1. Cuisses parallèles au sol. 
Régler la hauteur de l’assise de la 
chaise ou du fauteuil au niveau de la 
rotule et ajuster si nécessaire l’incli-
naison de l’assise les pieds sont en 
appui sur le sol ou  sur le 
repose-pied. 
 

2. Arrière des genoux    
dégagés. 
Régler la profondeur de   
l’assisse pour que la main 
passe facilement derrière 
le genou ou spécifier la 
profondeur appropriée à 
l’achat. 
 

3. Dos, et particulièrement le bas 
du dos, droit et   appuyé.  
Régler la hauteur, la tension et l’incli-
naison du dossier. 
 

4. Avant bras soutenus et épaules 
détendues.  
Régler la hauteur et l’espacement   
entre les accoudoirs pour que les 
avant-bras soient appuyés, les cou-

des sont au même niveau 
que le   clavier. 
 

5. Poignet droit et mains 
en ligne droite avec les 
avant-bras. 
Régler l’inclinaison du cla-
vier à l’aide de ses pattes. 
Eviter les claviers trop in-
clinés. 
 

 

6. Ecran à une distance de lecteur 
confortable. 
Environ la longueur d’un bras, ou 70 
cm, haut de l’écran au niveau des 
yeux. 
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Tout employeur relevant du régime général de sécurité sociale 
ou du régime des salariés agricoles doit effectuer avant l’em-
bauche (et au plus tôt 8 jours avant celle-ci), une DUE auprès 
de l’Urssaf dont dépend l’établissement employeur. 
 

La nouvelle déclaration d’embauche permet d’accomplir les 
déclarations suivantes : 
· immatriculation de l’employeur au régime général de sé-
curité sociale, 
· immatriculation du salarié à la caisse primaire d’assuran-
ce maladie, 
· affiliation de l’employeur au régime d’assurance chômage 
(pour une 1ere embauche), 
· demande d’adhésion à un service de santé au travail, 

· demande d’examen médical d’embauche. 
 

L’employeur doit conserver l’avis de réception 
jusqu’à l’accomplissement de la déclaration 
des rémunérations auprès de l’Urssaf ou de la 
caisse de MSA pour le calcul des cotisations 

sociales, et non plus jusqu’à la délivrance du premier bulletin 
de paie, comme cela était le cas auparavant. 
Est supprimée l’obligation pour l’employeur de remettre au 
salarié le volet détachable de l’avis de réception qui mentionne 
les informations contenues dans la déclaration d’embauche. 
 

En revanche, il doit informer le salarié : 
· soit en lui remettant une copie de la déclaration à l’em-
bauche, 
· soit en lui faisant parvenir l’accusé de réception de sa 
déclaration, 
· soit en insérant dans le contrat de travail la mention de 
l’organisme destinataire de la déclaration (Urssaf ou caisse de 
MSA). 
 

L’absence de déclaration à l’embauche consti-
tue un délit de travail dissimulé, pénalement 
sanctionné. 
 
Source : « service public.fr » 
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L’Aedes albopictus, plus connu sous le nom de moust ique-tigre.  

Début mai, l’Agence régionale de santé a 
lancé le dispositif de surveillance estivale 
du moustique-tigre, qui sera activé jus-
qu’en novembre, dans le cadre du plan 
de lutte contre la dissémination de l’Ae-
des albopictus dans le Sud de la France. 
 

Ce moustique, origi-
naire  d’Asie, est 
désormais implanté 
dans 4 départements 
de la région : les Al-
pes-Maritimes, le 
Var, les Bouches-du-
Rhône et les Alpes 
de Haute-Provence. 
 

Il est vecteur de deux maladies virales 
potentiellement graves, la dengue et le 
Chikungunya. 
 

L’été dernier, pas moins de 600 cas sus-
pects ont été signalés à l’Agence régio-
nale de santé dans les Alpes-Maritimes, 
le Var et les Bouches-du-Rhône. Parmi 
eux, 163 cas de dengue et 6 de Chikun-
gunya ont été confirmés, dont 2 cas de 
dengue et 2 de Chikungunya à transmis-
sion autochtone. Cette augmentation 
serait due à l’épidémie de dengue qui a 
sévi aux Antilles et à l’élargissement de 
la zone d’implantation du moustique-
tigre. 

Même s’il n’y a pour l’heure aucune épi-
démie en région PACA, le dispositif de 
surveillance repose sur : 
 

�� Une surveillance entomologique du 
moustique, afin de détecter son activité 
pour ralentir sa progression. 

 

�� Une surveillance des cas humains, à 
ce jour exclusivement des voyageurs 
de retour de zones où ces virus circu-
lent. Le signalement des cas suspects 
par les médecins traitants, la demande 
de confirmation par une prise de sang 
et l’intervention rapide des services de 
lutte anti-vectorielle sont fondamen-
taux. 

 

�� Une sensibilisation du grand public 
dans les zones où la présence du 
moustique est avérée, afin de détruire 
les gîtes de reproduction de l’insecte. 

 

La lutte contre  la prolifération du mousti-
que-tigre est l’affaire de tous. 
 
 
 

 
 
 

Les bons gestes de prévention 
 

�� Eliminer les eaux stagnantes où les 
moustiques pondent leurs œufs 
(soucoupes des pots de fleurs, vases, 
pneus usagés, gouttières…) 

 

�� Pour éviter de se faire piquer, utiliser 
des produits anti-moustiques (sprays, 
crème, diffuseurs, moustiquaires) et 
porter des vêtements couvrants, et 
consulter son médecin en cas de 
symptômes. 

 

Comment reconnaître les symptô-
mes ? 

 
Dengue : la dengue se manifeste 5 à 7 
jours après la piqûre infectante, par l’ap-
parition brutale d’une fièvre supérieure à  
38.5°; avec maux de tête, douleurs mus-
culaires et oculaires, fatigue générale. Il 
n’existe aucun traitement curatif ni vac-
cin. Le convalescence est d’une quinzai-
nes de jours. Il existe des formes sévères 
et hémorragiques (1 % des cas). 
 

Chikungunya : fièvre supérieure à 38.5° 
d’apparition brutale et douleur articulaires 
invalidantes. 
 

Source : « Priorités Santé n° 30 »  


